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En 1900, Alfred Barbarre, directeur de 

la sucrerie, crée une fanfare au sein de l’u-
sine. Les ouvriers désireux d’y exprimer 
leurs talents sont les bienvenus, encouragés 
par le paiement des heures de répétition. 
Le directeur de la fanfare est Pierre 
Tourte ; son fils Robert, jeune tambour de 
la formation, réalisera une brillante car-
rière de musicien. Après la Première 
Guerre mondiale, la fanfare reprend vi-
gueur sous la direction de Jules Moreau et 
remporte plusieurs prix de concours, à 
Reims et Calais notamment. Après la Se-
conde Guerre, le manque d’instruments 
compromet la reprise des activités de la 
fanfare. Néanmoins, quelques passionnés 
de la musique se remettent à la tâche et 
une nouvelle formation voit le jour, sous 

forme d’une fanfare de marche conduite 
par Lucien Diot. 

En 1968, Édouard Kukla, président de la 
jeunesse, apporte son soutien à deux jeu-
nes Guignicourtois, Patrick Decléty et 
Alain Lefort. Avec peu de moyens et beau-
coup de détermination, le projet de ressus-
citer la défunte clique animée par 
Raymond Neveux et Lucien Diot voit le 
jour. Le fonds de départ est constitué d’une 
dizaine de clairons neufs et une grosse 
caisse, remisées dans le grenier de la mai-
rie. En 1969, Lucien Diot propose ses servi-
ces pour encadrer la troupe dont les rangs 
grossissent, il prend le rôle de tambour-
major, en tête des défilés. Les finances né-
cessaires sont obtenues auprès des habi-
tants dont la générosité permettra d’acqué-
rir de nouveaux instruments ; les cors, no-

tamment, permettront d’élargir le réper-
toire. Une subvention est votée par le 
conseil municipal pour l’acquisition de cas-
quettes et cravates. 

Ancien professeur de percussions au 
conservatoire de Paris, Robert Tourte ap-
porte de précieux conseils et ses encourage-
ments : il offre des documents pour ap-
prendre les sonneries et les airs, ainsi que 
des méthodes pour enseigner le tambour et 
les marches réglementaires. Les 23 mem-
bres que compte la clique en 1972 étendent 
leur renommée jusque dans les localités 
voisines en participant aux fêtes patronales 
et en accompagnant les défilés de majoret-
tes. 
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Le 5 avril 1974, le comité de la 

« Fanfare de Guignicourt » est officielle-
ment créé. Sollicité par le maire Jean 
Thouraud, Maurice Tripette en devient le 
directeur et formule un vœu bien précis : 
« former une vraie musique digne de l’an-
cienne et si appréciée fanfare de la sucrerie 
de Guignicourt. » L’objectif est ambi-
tieux : concerts de quartier, participations 
aux fêtes patronales, défilés, cérémonies 
officielles, etc. Les débuts sont difficiles : 
rigueur et discipline s’imposent dans les 
rangs de la nouvelle association. Pour me-
ner à bien ce programme, des cours de sol-
fège et instruments ponctués de répéti-
tions ont lieu quatre soirs par semaine. 
Nécessitant de longs mois de préparation, 
la première fête de la sainte Cécile est célé-
brée au cours de la messe du 26 janvier 
1975. Puis, la bonne réputation de la so-
ciété s’affirme d’année en année. Des 
concours de classement et festivals dépar-
tementaux auxquels la fanfare participe 
régulièrement permettent de mesurer le 
bon travail des musiciens et les récompen-
sent de leurs efforts. Valable cinq ans, le 
classement s’effectue en trois divisions, 
chacune organisée en trois sections. La 
première évaluation a lieu à Vervins, en 
1976 : 3e division, 1re section. La meilleure 
sera celle obtenue en 1991, à Laon : 2e di-
vision, 1re section.  

Aux concerts et cérémonies se dérou-
lant à Guignicourt s’ajoute la participa-
tion à de nombreuses manifestations exté-
rieures pour lesquelles la fanfare est régu-
lièrement sollicitée. En 1977, la fanfare 
compte une quarantaine de musiciens, ca-
pables d’exécuter des œuvres de styles va-
riés : musique classique, militaire et or-
chestre d’harmonie. En 1984, le centre in-
tercommunal d’éducation musicale ouvre 
ses portes pour dispenser des cours de sol-
fège et instruments. Cette même année 
voit l’arrivée d’Henri Sombret, trompet-
tiste renommé. En 1986 se déroulent les 
cérémonies de jumelage à Guignicourt et 
Illerrieden. Avec la collaboration de l’or-
chestre d’harmonie municipale de Laon, 
la participation de la fanfare est remar-
quée et appréciée de nos amis allemands. 

Au fil des années, la formation évolue, 
l’arrivée de clarinettes et saxophones 

transforme officiellement la fanfare en 
« Harmonie de Guignicourt ». Cette déno-
mination prend effet en 1990. 
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La passion de Maurice Tripette pour la 

musique est née il y a longtemps. Trois an-
nées de solfège et de clarinette lui valent 
un premier accessit, il apprendra plus tard 
le saxophone. Autodidacte, il pratique la 
musique dans de nombreuses sociétés et 
partout où le conduit son métier de che-
minot. Son engagement de musicien est 
naturellement poursuivi lorsqu’il arrive à 
Guignicourt en 1973, en tant que chef de 
gare. Ses efforts et son dévouement sont 
rapidement récompensés et reconnus, 
l’harmonie devient très appréciée dans 
l’ensemble de la région. Parallèlement à 
son engagement musical, Maurice Tripette 
s’est impliqué dans des activités nombreu-
ses et variées : conseiller municipal durant 
18 ans, directeur par intérim / professeur 
de saxophone et clarinette au centre d’é-
ducation musicale, vice-président de l’asso-
ciation des Amis de l’orgue et membre du 
syndicat d’initiative. En 1992, son engage-
ment dans l’éducation musicale amateur 
est récompensé par sa nomination au 
grade de Chevalier dans l’ordre des Palmes 
académiques. Cette passion pour la musi-
que, Maurice Tripette a également su la 
transmettre à ses dix enfants. Parmi eux, 
neuf seront passés dans les rangs de la fan-
fare et son fils Alain y joue de la basse de-
puis de nombreuses années. 
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Pour l’année à venir, l’harmonie pré-

voit d’assurer ses activités habituelles. 
Néanmoins, avec un effectif réduit, des ré-
flexions sur la pérennité de l’harmonie 
sont régulièrement menées pour redonner 
de la vigueur à l’association en attirant des 
jeunes, mais aussi des adultes à la pratique 
de la musique en groupe. 
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Une équipe forte d’une trentaine de bé-
névoles assidus et motivés assure la distri-
bution depuis le 2 décembre et ce sera ainsi 
tous les mercredis après-midi de 14h30 à 
16h30, jusqu’à la fin de la campagne. Le 
centre se trouve rue des Écoles, dans la 
cour du Groupe Mortimer. 

C’est surtout une équipe soudée qui 
œuvre en toute confidentialité et en toute 
indépendance, à l’égard du politique et du 
religieux. Avant de pouvoir participer aux 
distributions, tous ont dû suivre des forma-
tions dispensées par les responsables des 
Restos de l’Aisne : stages découverte sur le 
fonctionnement des centres et stages d’ins-
cripteurs. Ces derniers prennent en consi-
dération les charges et revenus des deman-
deurs afin d’établir si ceux-ci peuvent être 
bénéficiaires de l’aide des Restos. 

Les approvisionnements sont effectués 
le matin du jour de distribution au centre 
départemental de Laon, avec le concours 
des bénévoles et du véhicule mis à la dispo-
sition par la commune. Divers dons ali-
mentaires viennent compléter les dota-
tions. L’équipe des bénévoles tient à remer-

cier toutes les personnes, associations, agri-
culteurs, commerçants, entreprises et la 
municipalité pour leurs aides et le soutien 
qu’ils ont apporté lors de la mise en place 
de ce projet. Dès l’ouverture des portes, 
c’est l’effervescence. À l’accueil tenu par 
des personnes souriantes, chacun peut re-
cevoir boissons chaudes et gâteaux et en 
attendant son tour, s’installer dans un petit 
coin salon chaleureux et confortable.  

Les bénéficiaires de l’aide ne sont pas 
tous originaires de Guignicourt, beaucoup 
provenant des communes avoisinantes. 
Quelques uns, les années précédentes, de-
vaient se rendre dans les centres de Sis-
sonne, de Laon ou de Fismes ; ce nouveau 
centre plus près de chez eux leur facilite 
bien la vie. Le grand nombre de deman-
deurs d’aide a fait prendre conscience de  
la nécessité d’une implantation sur notre 
commune. 

Subvenir aux besoins de sa famille et de 
soi-même est un idéal que les périodes de 
crises économique et sociale ne permettent 
plus d’assurer. Nous nous rappelons la 
pensée initiale de Coluche qui avait entre-

pris cette démarche de solidarité envers 
l’autre pour une seule année et on voit 
bien ce qu’il en est quelque vingt-cinq an-
nées plus tard. 
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L’antenne de l’association départementale de la Protection Ci-

vile organise une formation aux premiers secours du lundi 11 au 
vendredi 15 janvier 2010, de 19 h à 21 h à la mairie de Guigni-
court. 
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Le samedi 5 décembre 2009, l’association Team Guignicourt 
Vallée de la Suippe (TGVS) a tenu son assemblée générale. Dans 
une ambiance des plus conviviale, les membres de l’association 
ont dressé le bilan de la saison écoulée : la bonne santé financière 
et des évolutions intéressantes dans le règlement intérieur ont été 
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��� � 	���������	��������	��	��� 	 soulignées. Les dirigeants étaient particulièrement satisfaits de la 
forte participation et du bon déroulement de la réu nion. Comp-
tant 11 membres en section cyclo et 12 en section course, l’avenir 
de la jeune association se pérennise, après deux années d’activités. 
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En début de séance, Monsieur le maire expose à l’assemblée les 

différents problèmes liés à la gestion de l’espace communal en ma-
tière d’urbanisme et les propositions qui en découlent. 

Dans l’optique de garder la maîtrise de l’aménagement foncier 
de la future zone commerciale (route de Menneville), le conseil 
décide d’acquérir les lots n°1 (8 604 m²) et n°3 (6 135 m²) de la 
parcelle ZL40 appartenant à M. et Mme Pierre Marchal au prix de 
7 €/m² et d’exercer le droit de préemption communal sur le lot n°
2 (20 000 m²) de cette parcelle à 6,50 €/m². 

L’extension urbaine située à l’est de notre village, d’une superfi-
cie d’environ 45 hectares, est désignée dans le document d’urba-
nisme qu’est le PLU (Plan Local d’Urbanisme) en zone IIAU pour 
la partie habitat et IAU pour la partie commerces et habitat. Par 
son ampleur ce projet nécessitera une longue période de réalisa-
tion. Le conseil souhaite engager ce projet sur les bases d’un éco-
quartier et décide de confier la maîtrise d’ouvrage à la SEDA pour 
un coût de 19 000 €. 

L’assemblée décide d’engager la procédure de modification sim-
plifiée du PLU pour corriger deux erreurs matériell es de son règle-
ment et de ses documents graphiques. Les différents projets 
concernant l’aménagement de notre territoire (extension de la 
zone d’activités, zone commerciale, éco-quartier, station d’épura-
tion, regroupement scolaire, etc.) conduisent le conseil à autoriser 
le maire à engager la procédure de révision générale du PLU et à 
demander les subventions relatives à cette action. 
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Actuellement, les écoles primaires sont réparties sur trois sites, 

composés de locaux anciens et en nombre insuffisant. Cette situa-
tion pénalise les personnels enseignants et de services. De plus le 
manque de parkings, notamment lors des entrées ou sorties de 
classes, engendre des problèmes de sécurité. 

Conscient de ces difficultés, le conseil décide de réaliser une 
étude de faisabilité d’un regroupement sur un site unique et après 
consultation d’en confier la mission au cabinet Asciste Ingénierie 
pour la somme de 19 800 €. 
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Le conseil approuve le choix de la commission d’appel d’offres 

concernant la désignation du maître d’œuvre des travaux à réali-
ser sur le réseau d’assainissement et la construction de la nouvelle 
station. Parmi les 10 offres reçues, celle émanant du cabinet BRP 
d’Arras, pour un montant de 113 154 € HT, répond le mieux aux 
attentes de l’assemblée. 

Le conseil autorise le maire à signer une convention avec le Ser-
vice d’Assistance Technique aux Exploitants des Stations d’Épura-
tion (SATESE) qui assure l’auto-surveillance de notre station d’é-
puration à raison d’une redevance annuelle de 0,17 € par habitant. 
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Le conseil approuve la modification des statuts du syndicat in-

tercommunal de gestion du secteur scolaire de Guignicourt pré-
sentée par son président Jacques Liégey. Ce syndicat prendra dé-
sormais le nom de syndicat intercommunal de gestion du com-
plexe sportif de Guignicourt. 

Le conseil approuve la modification des statuts de la commu-
nauté de communes de la Champagne picarde présentée par son 
vice-président Christian Laporte. La modification concerne la prise 
de compétence SPANC (service public d’assainissement non col-
lectif) par la Champagne picarde. Sur le territoire de la commu-
nauté de communes, seules 20 communes (dont Guignicourt) sur 
48 possèdent un assainissement collectif. Ce service, comme l’exige 
la loi sur l’eau, aura en charge la vérification sur les 28 autres com-
munes des installations d’assainissement non collectif. 
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L’assemblée accepte les travaux d’aménagement des réseaux 

d’électricité, d’éclairage public et de téléphone de la rue des Bois 
et de la rue Pierre Curtil, envisagés par l’USEDA et s’engage à ver-
ser à cet organisme une contribution financière de 44 635,55 € HT 
sur le montant total de travaux de 124 273,43 € HT. 
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Dans le cadre du programme pluriannuel de travaux à l’église, 

le conseil approuve la réfection du chemin de croix pour un mon-
tant de 13 047 € HT. L’église étant classée, la prise en charge de 
cette restauration est financée entièrement et à parts égales par la 
région et le département. 
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Le conseil complète le régime indemnitaire en faveur du per-

sonnel pour tenir compte des modifications récentes de la régle-
mentation en faveur des fonctionnaires territoriaux . 
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Le tarif de cantine des élèves de maternelle et de primaires de 

Guignicourt comprenant le prix du repas et les frais de surveil-
lance est de 5,31 € par jour. Pour les élèves de la CLIS (classe spé-
cialisée), le département apporte une contribution qui réduit le 
tarif à 3,60 € par jour. 
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Le conseil décide de porter le montant maximum des encaisse-

ments des produits des locations des salles communales de 1 500 € 
à 2 000 €. 
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La réforme de la taxe professionnelle entraîne la participation 

de la commune au financement du dégrèvement au titre du pla-
fonnement de certaines entreprises de notre territoire, pour un 
montant de 1 000 €. L’assemblée accepte la proposition du maire 
de modifier le budget communal en conséquence. 
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Lors de la réunion du 25 mars 2009, le conseil avait sollicité la 

région à hauteur de 30% et le département à hauteur de 23,23% 
pour le projet de restructuration des installations destinées à la 
pratique du football. Après examen des dossiers par les services de 
la région et du département, les nouveaux taux sollicités sont de 
25% pour la région et 28,23% pour le département. 

Le conseil confirme sa demande de subvention de 320 000 € à 
la région pour la restructuration du terrain de camping. 
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La Fédération Départementale des Maisons de Jeunes et de la 

Culture (FDMJC) a été contactée pour assurer un projet d’anima-
tion « cinéma » consistant à projeter des films à la salle des fêtes à 
l’intention des habitants de Guignicourt et des environs, à raison 
d’une à plusieurs séances mensuelles. Le Conseil accepte les condi-
tions de la FDMJC et fixe le prix des entrées à 5 € pour le tarif nor-
mal et 3 € pour le tarif réduit. 
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L’assemblée accorde les indemnités de conseil et de confection 

du budget au receveur municipal au taux plein. 
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Le conseil approuve la mise à disposition du pavillon de gar-

dien de « la Marguette » à l’association ADPC02 (Antenne Dépar-
tementale de la Protection Civile), nécessitée par l’organisation de 
ses formations aux premiers secours et autorise le maire à signer la 
convention entre la commune et cette association. 
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· M. le Maire et Conseiller Général 
le mercredi à 18h30 

· M. René Dosière, Député de l’Aisne 
4e vendredi de chaque mois à 17h15 

· Sécurité Sociale Maladie 
le lundi de 9h15 à 12h15 

· Accidentés du travail 
le 2e vendredi du  mois de 18h30 à 19h30 

· Correspondant Armée de l’Air 
le 2e samedi du mois de 9h à 11h 
(orientation et conseil aux jeunes gens) 

· Aisne Habitat 
le 3e mercredi du mois de 14h à 15h 
(projet amélioration de l’habitat) 

· AG2R 
le 3e jeudi du mois de 9h30 à 12h 

· CASSPA (ateliers mémoire) 
le mardi des semaines paires 

CAF 
les 1er et 3e mardis du mois de 14h à 16h 

· CRAM 
le 3e jeudi du mois sur rendez-vous 
au 06 08 97 89 66 

· Manpower Laon 
le 2e mardi du mois de 16h à 17h30 

· Mission locale jeunes 
chaque mercredi après-midi 
sur rendez-vous au 03 23 27 38 90 

· Mission locale adultes 
un lundi après-midi par mois 
sur rendez-vous au 03 23 27 38 90 

· Supplay 
chaque mercredi de 10h30 à 11h30 

· Randstad BTP Reims 
chaque jeudi sur rendez-vous 

· Relais assistantes maternelles 
chaque vendredi matin sur rendez-vous 
au 03 23 22 36 81 (Marie Pamart) 

Assistante sociale de la DIPAS 
les 2e et 4e lundis du mois de 14h à 16h 

· PMI (Protection Maternelle et Infan-
tile) 
le 4e mardi après-midi du mois 

· ADMR – tél. 03 23 80 13 75 
le lundi de 14h à 16h30, le mardi de 
13h30 à 17h, les mercredi et jeudi de 14h 
à 17h, le vendredi de 9h à 12h 
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· Vendredi 8 : 
Loto du syndicat d’initiative 

· Dimanche 24 : 
Thé dansant de l’UNC à la salle des fêtes 

· Vendredi 5 et samedi 6 : 
Lotos de Publi-Asso 

· Vendredi 12 et samedi 13 : 
Lotos de l’antenne de l’association départe-
mentale de la Protection Civile (ADPC02) 

· Vendredi 19 : 
Loto des ACPG-CATM-TOE 
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